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ARTICLE 2

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Écologiste - NUPES, en coordination avec l’amendement n° 31, vise à 
supprimer le présent article qui étend les conditions requises d’enseignement de la danse pour les 
ressortissant·es d’un État membre de l’Union européenne ou de l’Espace économique européen à 
toutes les disciplines de danse. Le droit actuel ne prévoit cet encadrement que pour les danses 
classique, contemporaine et jazz.

Il s’inscrit dans la continuité de l’opposition à l’extension de l’obligation de la détention du diplôme 
d’État pour tous les styles de danse. Cette disposition se révèle être inadaptée, et même néfaste, 
pour les danses qui relèvent de la culture populaire, telles que le hip-hop. Une institutionnalisation 
forcée de ces danses entre en contradiction avec l’histoire de leur construction et contrevient à la 
liberté artistique de ces danses et au rôle qu’elles tiennent dans l’éducation populaire des publics qui 
y sont accompagnés.


